

  		
  
    

      
	     				
					


	
	
	
		

		



  
  
    
              
        
                                  

  
      
      
  

      
    


          

  





	  		
		  		  
			Bienvenue
				
					 Bienvenue

						
							Bienvenue					  


						
		  		  
			Présentation de la commune
				
					 Présentation de la commune

						
							Présentation de la commune					  


						
		  		  
		  
				Photothèque		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Vidéothèque		  
		  
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
		  
				Plan de la commune		  
		  
		  	  
	
		  		  
			Nouveaux arrivants
				
					 Nouveaux arrivants

						
							Nouveaux arrivants					  


						
		  		  
		  
				Présentation de la ville		  
		  
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
		  
				Tourisme & Patrimoine		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Sentiers urbains		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Hébergement		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Jumelage, Inter Membrolle(s)		  
		  
		  	  
	
		  		  
			Vie associative
				
					 Vie associative

						
							Vie associative					  


						
		  		  
		  
				Demande de subvention		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Demande de prêts de salles et de matériels		  
		  
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
		  
				Commerces, services, santé		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Numéros utiles		  
		  
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
			Ma mairie pratique
				
					 Ma mairie pratique

						
							Ma mairie pratique					  


						
		  		  
			Le conseil municipal
				
					 Le conseil municipal

						
							Le conseil municipal					  


						
		  		  
		  
				Le maire Sébastien MARAIS		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Les adjoints au Maire		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Les conseillers municipaux		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Les séances du Conseil municipal		  
		  
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
		  
				Les services municipaux		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Les publications de la ville		  
		  
		  	  
	
		  		  
			Le budget de la ville
				
					 Le budget de la ville

						
							Le budget de la ville					  


						
		  		  
		  
				Le budget		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				La fiscalité locale		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Tarification des services		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Subventions aux associations		  
		  
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
		  
				Les marchés publics		  
		  
		  	  
	
		  		  
			Intercommunalité
				
					 Intercommunalité

						
							Intercommunalité					  


						
		  		  
		  
				TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Syndicat Mixte des Affluents Nord Val de Loire (ANVAL)		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				SICA		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Syndicat de Gendarmerie		  
		  
		  	  

				

				
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
			Au quotidien
				
					 Au quotidien

						
							Au quotidien					  


						
		  		  
		  
				Enfance/ jeunesse		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Solidarité/ CCAS		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Votre espace e-citoyen		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Travaux et chantiers		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Environnement, urbanisme		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Transports		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Sports, culture, animations		  
		  
		  	  
	
		  		  
		  
				Agenda		  
		  
		  	  

				

				
		  	  
	
		  		  
		  
				Portail Familles		  
		  
		  	  

	
	



				

		  	  
		  						  
				
				  



	LA MEMBROLLE
	sur Choisille●fr	 
	






  
  Aller au contenu

  
	Bienvenue
	Ma mairie pratique
	Actualités
	Au quotidien
	Publications



   






	






  
  
    
              
        
                                  

  
      
      
  

      
    


          

  




				

			  
					  	  
		  
			
				



  
  
  	Accueil
	Au quotidien
	Enfance/ jeunesse







			

		  


		  			
				
				
														  
						
						  



  
  Aller au contenu

  
	Enfance/ jeunesse
	Solidarité/ CCAS
	Votre espace e-citoyen
	Travaux et chantiers
	Environnement, urbanisme
	Transports
	Sports, culture, animations
	Agenda



   



						

					  
									  				
				  					
					  
						


  
  

  Enfance, jeunesse,




  
  
      Le Portail Famille est accessible 24h/24h et 7j/7j, permet aux familles d’inscrire son enfant aux  services garderie périscolaire et restauration scolaire, de mettre à jour les informations concernant la famille et également de payer en ligne la facture garderie / cantine / ALSH.

 
  
  
  






      Horaires des écoles !

  
  
      Le Gouvernement et le Ministre de l'Éducation Nationale ont pris l'initiative de proposer aux collectivités le retour à la semaine de quatre jours,depuis la rentrée de septembre 2017.

les horaires :

Ecole maternelle : Lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30

Ecole élémentaire : Lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9 h 00 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 16 h 30

 
  
  
  






      ALSH le mercredi à La Membrolle-sur-Choisille
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      Conscient des remarques formulées par les familles, la Municipalité a souhaité un fonctionnement plus souple et adapté.

L’ALSH est ouvert les mercredis matin et après-midi (accueil possible à la demi-journée matin, avec ou sans repas, ou journée continue).

Pendant les vacances scolaires les enfants seront accueillis au centre de loisirs du Moulin Neuf à Mettray.

 
  






  
    Le multi-accueil « Les Petites Frimousses »
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L'établissement propose plusieurs types d’accueil régulier ou occasionnel et accueille les enfants de 2 mois à 4 ans.
D’une grande souplesse, il s’adapte au mieux aux besoins de garde des parents.

 

L’accueil régulier est ouvert à toutes les familles sans condition d’activité professionnelle.
L’enfant peut être accueilli de 1 à 5 jours par semaine.
  
  
  










  
  
      L’accueil occasionnel permet de faire garder son enfant pour quelques heures en cas de besoin ou pour le préparer à la vie en collectivité (selon les disponibilités de la structure)

 

L’accueil est assuré par une équipe de 8 professionnelles: 2 Éducatrices de Jeunes Enfants, 1 Auxiliaire de Puériculture, 3 agents d'animation et d'1 agent de collectivité

 

 

Capacité : 20 places

 

Horaires d’accueil : du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18h30.
Fermeture annuelle 5 semaines dans l’année :

	1 semaine aux vacances de printemps,
	3 semaines + 2 jours au mois d’août,
	1 semaine à Noël.


Le tarif est calculé en fonction des ressources de la famille et de sa composition.

les demandes d'inscription se font auprès de Mme GUERY, directrice au 02 47 54 15 84 ou par mail 

multiaccueil-lamembrolle@orange.fr

 
  
  
  






En téléchargement


	

					
							Règlement de fonctionnement  « les Petites Frimousses »
				 (411.4 Ko)							

					
							Menus du mois
				 (1.1 Mo)							

			

	
	

  







  
    Ecole maternelle « René Gonthier »

  


  



	    
        

   		
        	Ecole Maternelle « René Gonthier »

        	
				Rue du Colombeau, La Membrolle-sur-Choisille, France                					02.47.41.26.23
                                            

        	
        	            	Contacter par email
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      Pour la rentrée 2023-2024, les élèves sont répartis sur quatre classes.

 

	Petite section - Classe de Mme GAUFRETEAU: 19 élèves
	Petite section / Moyenne section - Classe de Mme CHAUVEL-BOMBARD: 20 élèves
	Moyenne section / Grande section - Classe de Mme TRONQUOY: 18 élèves
	Grande section - Classe de Mme THIBAULT (Directrice): 19 élèves.


 

Soit un total de 76 élèves pour l’école maternelle.

Les enseignantes sont assistées de quatre ATSEM : Laëtitia COTELLE, Sylvie MENUDIER, Perrine DUPIRRE et Angélique GODINHO.
  
  
  










  
           Organisation du temps scolaire

    
  	Jour de la semaine	9 h 00 / 12 h 00	12h 00 / 13 h 30	13 h 30 / 16 h 30
	Lundi	Classe	Repas	Classe
	Mardi	Classe	Repas	Classe
	Jeudi	Classe	Repas	Classe
	Vendredi	Classe	Repas	Classe
	Mercredi	ALSH	 	 









  
  
      Les inscriptions se font auprès de la directrice soit en cours d’année pour les enfants de familles nouvellement domiciliées sur la commune, soit dès le mois de janvier pour la rentrée suivante.

 

Documents à fournir : livret de famille, carnet de santé de l’enfant avec les vaccinations obligatoires à jour,  fiche de pré-inscription dûment complétée.

 

Pour les enfants qui sont domiciliés hors commune, il faut TELECHARGER ET COMPLETER UNE DEMANDE DE DEROGATION.
  
  
  




  







  
    Ecole élémentaire

  


  



  
  
  








	    
        

   		
        	Ecole élémentaire

        	
				Route de Fondettes, La Membrolle-sur-Choisille, France                					02.47.41.24.70
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      L’entrée principale est Place de l’Europe.

Pour l’année scolaire 2023-2024, les élèves sont répartis entre les classes de :

	CP : Mme GOUJON : 24 élèves
	CE1 : Mme MARGALHO : 22 élèves
	CE1/CE2 : M. BERNARD : 23 élèves
	CE2/CM1 : M. ZURKOWSKI  : 25 élèves


	CM1/CM2: Mme MAVRINAC : 24 élèves
	CM2 : Mme AGEORGES (Directrice) : 26 élèves


 

La Directrice Mme AGEORGES sera présente les lundis, jeudis et vendredis. Elle sera remplacée par Mme PLACIER sur son jour de décharge.

Soit un total de 144 élèves pour l’école élémentaire.
  
  
  










  
           Organisation du temps scolaire de l’année

    
  	 	9 h 00 / 12 h 15	12h 15 / 13 h45	13 h 45 / 16 h 30
	Lundi	Classe	Repas	Classe
	Mardi	Classe	Repas	Classe
	Jeudi	Classe	Repas	Classe
	Vendredi	Classe	Repas	Classe
	Mercredi	ALSH	 	 









  
  
      Les inscriptions se font soit en cours d’année pour les enfants de familles nouvellement domiciliées sur la commune, soit dès le mois d’avril pour la rentrée suivante, auprès de Mme AGEORGES, Directrice.

 

Documents à fournir : livret de famille, carnet de santé de l’enfant avec les vaccinations obligatoires à jour, FICHE DE PRE-INSCRIPTION dûment complétée.

 

Pour les enfants qui sont domiciliés hors commune, il faut TELECHARGER ET COMPLETER UNE DEMANDE DE DEROGATION.

 
  
  
  




  







  
    Services périscolaires

  


  


  Garderie périscolaire




  
  
      La garderie périscolaire est assurée de  7 h 30 à  9 h 00 le matin et de 16 h 30 à 18 h 30 le soir pour les enfants de l’école maternelle et ceux de l’école élémentaire.

 

En fonction de l’âge des enfants, 2 lieux existent :

 

	A l’école Maternelle dans le réfectoire pour les enfants de la maternelle
02.47.41.26.23


	A l’école Elémentaire dans le réfectoire de l’école pour les enfants du CP au CM2
06.31.26.19.80
	Les inscriptions s'effectuent via le "portail familles" 
https://portail4.aiga.fr/index.php5?client=08178




Pour plus de renseignements, contacter Barbara HOARAU au 02 47 41 94 15 ou relationsauxadministres@ville-la-membrolle37.fr

 
  
  
  






En téléchargement


	

					
							Tarif de la garderie périscolaire
											

					
							Règlement intérieur
											

					
							Demande de prélèvement automatique
											

			

	
	

  







  
    Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH)
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      Les demandes d’ inscription se font par période.

 

L’Accueil de Loisirs de La Membrolle-sur-Choisille est une structure subventionnée par la CAF.

L'inscription s'effectue via le portail famille NOE, pour plus de renseignement, contacter Mme Sarah BRACONNIER - 06 62 30 96 02.
  





  Périodes scolaires mercredis – La Membrolle-sur-Choisille




  
  
      L’Accueil de Loisirs de La Membrolle-sur-Choisille est une structure subventionnée par la CAF.

L’ALSH fonctionne les mercredis durant les périodes scolaires.

	A l’école Maternelle dans le réfectoire pour les enfants de la maternelle de la petite section à la grande section.
	A l’école Elémentaire dans le réfectoire de l’école pour les enfants du CP au CM2.


 
  
  
  






  
  
      L'inscription s'effectue via « le portail familles » https://portail4.aiga.fr/index.php5?client=08178

Les demandes d’inscriptions se font par période de 1 à 5 de manière définitive.

 

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS SUR LE « PORTAIL FAMILLES » 

	Du lundi 9 au dimanche 15 octobre 2023, pour la 2ème période : des mercredis 8 novembre au 20 décembre.
	Du lundi 11 au dimanche 17 décembre, pour la 3ème période : des mercredis 10 janvier au 21 février.
	Du lundi 12 au dimanche 18 février, pour la 4ème période : des mercredis 13 mars au 17 avril.  
	Du lundi 8 au dimanche 14 avril, pour la 5ème période : des mercredis 15 mai au 3 juillet.


 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter : 

 

Sarah BRACONNIER au 06 62 30 96 02 ou alsh@ville-la-membrolle37.fr

 

Barbara HOARAU au 02 47 41 94 15 ou relationsauxadministres@ville-la-membrolle37.fr 

 
  
  
  






En téléchargement


	

					
							Règlement intérieur ALSH
											

					
							Tarifs de l'ALSH
											

					
							Demande de prélèvement automatique
											

					
							Formulaire de décharge de responsabilité
											

			

	
	


  Périodes vacances scolaires Saint-Cyr-sur-Loire
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      Pour toutes les périodes de vacances scolaires, les enfants seront accueillis sur le site du Moulin Neuf à Mettray (Mairie de Saint-Cyr-sur-Loire).

 

	En périodes de vacances scolaires : les enfants de 3 à 11 ans seront accueillis de 7h30 à 18h30.
	Tarif journalier : il sera calculé en fonction du quotient familial avec un prix maximal de 16.50 €/ jour.


Pour plus de renseignements, veuillez cliquer sur le lien ci-dessous :

Mairie de Saint-Cyr-sur-Loire
  




  







  
    Cantine

  


  



  
  
      La cantine scolaire est gérée en Régie municipale sous l’autorité du Maire.

Le service de la cantine scolaire est délégué à un prestataire extérieur RESTORIA. C’est une diététicienne qui élabore les menus.

 La société RESTORIA livre les cantines, la crèche et l’Accueil de Loisirs de la commune.

 La cuisine de la société RESTORIA est située à Saint Barthélemy d'Anjou - Boulevard de la Romanerie (49 180)
  
  
  





  Inscriptions




  
  
      Les inscriptions s'effectuent via le "portail familles"https://portail4.aiga.fr/index.php5?client=08178

 Toute modification ou annulation d'inscription sont à effectuer au plus tard le lundi (avant 9h) qui précède la semaine du besoin. Ce délai respecté, le tarif sera identique à celui des inscriptions régulières, sinon s'appliquera le tarif occasionnel.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Barbara HOARAU au 02 47 41 94 15 ou relationsauxadministres@ville-la-membrolle37.fr 
  
  
  






En téléchargement


	

					
							Tarif de la cantine
											

					
							Formulaire de décharge de responsabilité
											

					
							Règlement intérieur cantine
											

					
							Demande de prélèvement automatique
											

			

	
	



  
  
      Toute modification ou annulation d'inscription sont à effectuer au plus tard le lundi (avant 9h) qui précède la semaine du besoin. Ce délai respecté, le tarif sera identique à celui des inscriptions régulières, sinon s'appliquera le tarif occasionnel.

 

 

MENUS 

Pour consulter les menus de la cantine : 

https://www.radislatoque.fr/
  
  
  




  







  
    Transport scolaire des collèges

  


  



  
  
      Créé en 1972, le Syndicat Intercommunal de Gestion des transports scolaires à destination des collèges regroupe les communes de La Membrolle-sur-Choisille, Luynes et Saint-Etienne-de-Chigny. Ce syndicat est présidé par Bertrand Ritouret, Maire de Luynes, et administré par un comité syndical composé d’élus issus des conseils municipaux des trois communes membres.

 

Le syndicat a pour vocation d’organiser et d’assurer le transport de nos collégiens vers les collèges Lucie et Raymond Aubrac de Luynes et de La Béchellerie à Saint-Cyr-sur-Loire dans le cadre d’un service de proximité et de qualité, aux meilleures conditions de coût pour les familles et la collectivité.

 

La taille de notre structure nous garantit une grande adaptabilité et une réactivité face aux contraintes spécifiques de nos territoires et vos besoins. Cela nous permet de faire des économies d’échelle que chacune de nos communes prise isolément serait incapable de faire.
  
  
  





  Qui peut s’inscrire ?




  
  
      L’enfant doit être domicilié dans l’une des trois communes du syndicat et être inscrit en tant qu’élève dans l’un des deux collèges desservis (Collège de La Béchellerie à Saint-Cyr-sur-Loire ou Collège Lucie et Raymond Aubrac à Luynes).
  
  
  






      Circuit Transport scolaire

  
  
  	[image: ] luynes-transport-college-2022-2023-circuit-c-impr (1).pdf (1.8 Mo)
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  Quant et comment remplir le dossier d’inscription ?




  
  
      Depuis 2023, la pré-inscription de votre enfant au service de transport à destination des collèges de La Béchellerie (Saint-Cyr-sur-Loire) et Lucie et Raymond Aubrac (Luynes) se fait désormais en ligne.

 

>> ACCÉDER AU FORMULAIRE DE PRÉ-INSCRIPTION 2023-2024 <

 

Merci de bien vouloir envoyer ces éléments, avant le 12 juillet 2023, au siège du syndicat à l’adresse suivante : Mairie de Luynes, Place des Victoires B.P. 16 37230 LUYNES

 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (le mercredi jusqu’à 19h00 sauf juillet-août)

 
  
  
  





  Contact




  
  
      Pour obtenir des informations sur le service, vous pouvez contacter à la Mairie de Luynes les personnes chargées du transport scolaire :


 

	Myriam FOURNIER et Virginie PINET au 02 47 55 35 55 
	ou par courriel à syndicat.transport.college@luynes.fr.


En cas d’intempéries, les informations sur le passage des bus seront accessibles à ce numéro mais aussi sur le site Internet des communes membres.


Par ailleurs, des SMS seront envoyés par les services du syndicat au numéro de téléphone portable communiqué par les familles avec le bulletin d’inscription rubrique ALERTE SMS
  
  
  





  Actes




  
  
      Retrouvez l'ensemble des actes du Syndicat Intercommunal de Gestion des transports scolaires à destination des collèges sur le site internet de la commune de Luynes https://luynes.fr/publication-actes/
  
  
  





  Informations collège




	    
        

   		
        	Collège de La Béchellerie

        	
				80 Rue de la Croix de Perigourd, Saint-Cyr-sur-Loire, France                					02 47 54 57 86
                                            

        	
        	            

        

    

    




  





  


					  

					  					

				  		
				  									  				

			

		  
      	
    	

	
		 		  						  
				
				  



	

	


  
  
      



  
  
      La Membrolle SMS !

Le service gratuit d'alertes municipales
Inscrivez-vous dès maintenant

Inscription au SMS La Membrolle
  
  
  








  
  Aller au contenu

  

	Partage Facebook La Membrolle-sur-Choisille
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	Contact



   



  
  
  







	


  
  
      MAIRIE DE LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE
Place de l’Europe
B.P. 13
37390 LA MEMBROLLE-sur-CHOISILLE
  
  
  






  
  
      Tél. 02 47 41 21 28

Contact Contact Plan Plan de la commune
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